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Objet:

Madame,

Projet minier aurifère Canadian Malartic
Question d'une participante en date du 26 mars 2009

En référence au dossier présentement à l' étude, la commission chargée de l 'examen du
projet précité vous soum et la question suivante :

1. Plusieurs citoyens touchés directement pa r la relocalisation, n'ayant toujours pas
rég lé de gré à gré avec Osisko ou encore négocié avec la Corporation, présentent
aujourd' hui, après 2 an s d ' incertitude face à leur avenir, des problèmes importants de
so mme il et de str ess qui affec tent leur san té . Co mment Osisko ou la Direction de
santé publique de l'Abitibi-Témisca ming ue entend mesurer cet impact? Par qui ? Par
que l mécanisme ? Co mment y répondre maintenant ?

(Nicole Ki rouac)

Une réponse de votre pmi serait appréciée d ' ici le 4 avril pro ch ain, compte ten u de la
deuxième partie de l' audience pub lique qui se tiendra à compter du 14 avr il 2009 à
Malartic .

Il est égaleme nt po ssibl e que d ' autres questi ons vo us so ient ache minées ult ér ieurement au
cours de la période du mandat.

Nous vo us remerci on s de l' attention que vous porterez à cette de mande et vo us prions
d 'agréer, Madame, l ' expression de nos meilleurs se ntiments.

~~~~
Anne Lacoursière
Coordon nat rice du sec rétariat de la commission
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